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n° 51 851 du 29 novembre 2010

dans l’affaire X / V

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 17 septembre 2010 par X, qui déclare être de nationalité togolaise, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 31 août 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 26 octobre 2010 convoquant les parties à l’audience du 25 novembre 2010.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me A. HENDRICKX loco Me D.

ANDRIEN, avocats, et N. MALOTEAUX, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après

dénommé l’ « adjoint du Commissaire général »), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous seriez de nationalité togolaise et d’ethnie mina.

Vous avez introduit une demande d’asile auprès des autorités belges le 6 septembre 2002. Le 1er juillet

2003, le Commissariat général a rendu une décision de refus de la qualité de réfugié. Le 12 juillet 2003,

vous avez introduit un recours contre la décision du Commissariat général devant la Commission

Permanente de Recours des Réfugiés. Cette dernière instance a rendu un arrêt en date du 29 janvier

2004 confirmant le refus de reconnaissance de la qualité de réfugié. Vous avez ensuite introduit un

recours devant le Conseil d’Etat ; celui-ci ne s’est pas encore prononcé.

Le 25 avril 2008, vous avez introduit une seconde demande d’asile, après avoir été intercepté par les

autorités belges et emmené en centre fermé. A l’appui de cette demande d’asile, vous déclarez n’avoir

pas quitté la Belgique depuis votre arrivée en avril 2002.
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Vous affirmez être toujours recherché au Togo, pour les faits que vous avez présentés lors de votre

première demande d’asile ainsi que suite à une manifestation qui s’est déroulée à Bruxelles et à laquelle

vous avez participé. A l’appui de vos déclarations, vous avez présenté la copie d’un courrier émanant de

votre épouse. Votre avocat a présenté un second courrier de votre épouse ainsi qu'un courrier de votre

voisin (courriers dont vous ignoriez l'existence).

B. Motivation

Tout d’abord, relevons que la décision de la Commission Permanente de Recours des réfugiés possède

l’autorité de la chose jugée. Cette instance a considéré que votre demande d’asile était non fondée. Il

convient de déterminer si les éléments invoqués à l’appui de votre seconde demande d’asile démontrent

de manière certaine que cette instance de recours aurait pris une décision différente si ces éléments

avaient été portés à sa connaissance lors de votre première demande d’asile.

Suite à l’analyse de votre dossier, le Commissariat général considère que les nouveaux éléments

apportés lors de votre seconde demande d’asile ne permettent pas de rendre crédible (sic) les faits que

vous avez présentés à la base de vos demandes d’asile.

En effet, concernant le premier motif de votre demande d’asile, à savoir les faits que vous avez

invoqués lors de votre première demande et qui sont liés à vos propos soutenant monsieur Agbeyomé

Kodjo (audition, p. 4), vos déclarations actuelles ne permettent pas de renverser la précédente décision

du Commissariat général. En effet, invité à parler de l’actualité de ce monsieur, vous avez répondu que

vous l’ignoriez, déclarant (sic) vous n’aimiez pas la politique (p. 6). Alors qu’il vous fut rappelé que la

nature des problèmes invoqués dans vos demandes d’asile étant politique, le Commissariat général

pouvait raisonnablement attendre de vous que vous donniez au minimum un aperçu de la situation

politique actuelle. Or, au-delà du fait que vous avez déclaré que les enfants Eyadema étaient toujours

au pouvoir et qu’en 2010, il y avait eu des élections, vous n’avez pu donner d’informations sur ce point.

Ainsi, vous n’avez même pas été capable de dire quels partis étaient représentés dans le gouvernement

actuel (p. 8).

Le Commissariat général considère que votre désintérêt et vos méconnaissances sur ces éléments

essentiels empêchent de considérer que vous ayez une crainte fondée de persécution pour motif

politique.

Concernant ensuite le second motif, à savoir la manifestation à laquelle vous prétendez avoir participé,

et au cours de laquelle des photos de vous auraient été prises et transmises par la suite aux autorités

togolaises, vos propos n’ont pu être jugés convaincants (audition, p. 4).

Ainsi, vous ne vous souvenez plus de la date à laquelle cette manifestation se serait déroulée, ni même

l’année au cours de laquelle elle aurait eu lieu (audition, p. 4). Vous dites qu’elle était organisée par des

partis d’opposition, mais vous ne pouvez en citer un (p. 2).

Invité à expliquer votre crainte à cet égard, vous dites que des amis qui avaient été pris en photo lors de

cette manifestation, sont rentrés au Togo et ont disparu depuis leur retour (audition, p.5). Interrogé sur

ces faits, vous déclarez que ce sont des bouche-à-oreille qui ont fait circulé (sic) cette information. Et

vous ne pouvez préciser quand ces personnes sont rentrées au Togo (p. 6).

Dès lors, au vu des informations peu circonstanciées que vous apportez à ce sujet, le Commissariat

général ne peut considérer comme établi que vous ayez une crainte liée à cette manifestation.

Enfin, concernant les recherches dont vous prétendez faire l’objet au Togo, vos déclarations n’ont pas

été jugées crédibles non plus. En effet, vous prétendez que des hommes en civil se rendraient dans

votre quartier et demanderaient après vous (audition, p. 4). Vous déclarez que ces informations vous

ont été données par votre épouse qui vous a écrit une lettre, dont vous avez présenté une copie et

datant d’avril 2008. Vous affirmez que ni elle, ni un ami ne vous a envoyé de courrier par la suite (p. 4).

Vous déclarez que votre épouse vous parle également de ces recherches lors de vos conversations

téléphoniques. Il ressort toutefois de vos déclarations que vous n’avez pu donner, ne fut-ce qu’une idée

de la fréquence de ces visites (p.7). Par ailleurs, il s’avère qu’en fin d’audition, votre conseil a présenté

les originaux de deux courriers émanant de votre épouse et de votre voisine datant de mai 2008. Il s’est

avéré que vous n’aviez pas connaissance de ces courriers (p. 10). Vous aviez d’ailleurs précisé que
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toutes les preuves se trouvaient dans la lettre de votre épouse que vous aviez présentée précédemment

(p. 4). Ces méconnaissances enlèvent toute vraisemblance au contenu des courriers présentés ainsi

qu'à leur force probante. En outre, relevons également que ces courriers émanent de personnes

privées, dont la sincérité, la provenance et la fiabilité ne sont pas vérifiables.

Les photos de vos épouse et enfants que vous avez également présentées n’appuient en rien la

véracité de vos problèmes.

Concernant le risque en cas de retour pour les demandeurs d’asile déboutés (audition, pp. 5 et 10), il

ressort d’informations objectives jointes au dossier administratif qu’il n’apparaît pas fondé.

Dès lors, au vu de ce qui précède, le Commissariat général considère que vous n’êtes pas parvenu à

rendre crédible (sic) votre crainte de persécution au sens de la Convention de Genève, ni l’existence

d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection

subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1 La partie requérante invoque la violation de l’article 4 de la directive 2004/83/CE du Conseil du 29

avril 2004 concernant les normes minimales relatives aux conditions que doivent remplir les

ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les

personnes qui, pour d’autres raisons, ont besoin d’une protection internationale, et relatives au contenu

de ces statuts (J.O.C.E., n° L 304 du 30/09/2004, pp.12-23), de l’article 8.2 de la directive 2005/85/CE

du Conseil du 1er décembre 2005 relative à des normes minimales concernant la procédure d’octroi et

de retrait du statut de réfugié dans les Etats membres (J.O.C.E., n° L 326 du 13/12/2005, pp.13-34), des

articles 48/3, 48/4, 51/8 et 57/6, avant-dernier alinéa, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15

décembre 1980 »), des articles 1319,1320 et 1322 du Code civil, de l’article 26 de l’arrêté royal du 11

juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat général aux Réfugiés et aux Aptrides ainsi que

son fonctionnement, des §§ 195, 197, 198, 199 et 203 du Guide des procédures et critères à appliquer

pour déterminer le statut de réfugié (Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, Genève,

1979) ainsi que des principes généraux « Audi alteram partem », du respect des droits de la défense et

du contradictoire, de bonne administration et du délai raisonnable. La partie requérante soulève

également l’erreur manifeste d’appréciation.

3.2 Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

3.3 En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, d’annuler la décision et de renvoyer la

cause au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, à titre subsidiaire, de reconnaître la

qualité de réfugié au requérant et, à titre plus subsidiaire, de lui accorder une protection subsidiaire.

4. L’examen de la demande

4.1 L’adjoint du Commissaire général note que la décision du 29 janvier 2004 de la Commission

permanente de recours des réfugiés (ci-après dénommée la « Commission permanente ») possède

l’autorité de chose jugée. En substance, il relève que la Commission permanente a jugé que la

demande d’asile du requérant était non fondée et a confirmé le refus de reconnaissance de la qualité de

réfugié. Il en conclut qu’il convient de déterminer si les éléments que le requérant a invoqués à l’appui
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de sa seconde demande d’asile démontrent de manière certaine que la Commission permanente aurait

pris une décision différente si ces éléments avaient été portés à sa connaissance lors de la première

demande du requérant.

4.2 Le Conseil constate d’emblée que la décision de la Commission permanente ne figure pas au

dossier administratif ; elle n’est d’ailleurs pas mentionnée dans l’inventaire des pièces.

4.3 Dans la mesure où la décision de la Commission permanente ne figure pas au dossier administratif,

le Conseil se trouve dans l’impossibilité de connaître les motifs sur lesquels elle s’est fondée pour

refuser de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et rejeter sa première demande d’asile ; à

défaut de connaître la teneur de la décision de la Commission permanente, qui est l’élément juridique

qui constitue les prémisses du raisonnement de la partie défenderesse pour fonder son refus de la

seconde demande d’asile du requérant, le Conseil ne peut pas vérifier la réalité et la pertinence de la

motivation de la décision attaquée, d’une part, ni apprécier l’exactitude et la validité de plusieurs

arguments avancés dans la requête, d’autre part.

4.4.Dans la mesure où la décision attaquée est motivée notamment par référence à la décision de la

Commission permanente du 17 septembre 2002 et où celle-ci n’a pas été portée à la connaissance du

Conseil, celui-ci ne peut que constater que la décision attaquée n’est pas motivée, en violation flagrante

de l’article 57/6, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 et des articles 2 et 3 de la loi du 21 juillet 1991

relative à la motivation formelle des actes administratifs.

4.5.Le Conseil estime dès lors que la décision attaquée est entachée d’une irrégularité substantielle

qu’il ne saurait réparer ; conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, de la loi du 15 décembre 1980,

il y a donc lieu d’annuler la décision attaquée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La décision (02/19683Z) prise le 31 août 2010 par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides est annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf novembre deux mille dix par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE M. WILMOTTE


